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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°040/2019/BVG du 12 décembre 2019 et en vertu des 
dispositions de l’article 2 de la Loi n°2012-009 du 8 février 2012 abrogeant 
et remplaçant la Loi n°03-30 du 25 août 2003 l’instituant, le Vérificateur 
Général a initié la présente vérification de la gestion de l’Ambassade du 
Mali à Addis-Abeba (AMAA) en Ethiopie au titre des exercices 2016, 2017, 
2018 et 2019 (1er Semestre).  

PERTINENCE :

L’Ambassade du Mali à Addis-Abeba en Ethiopie a été créée par le Décret 
n°94-283/P-RM du 15 août 1994 portant répartition des postes diplomatiques 
et consulaires de la République du Mali. Suivant le rapport annuel 2018 
de l’Ambassade, la chancellerie a ouvert en 1995 en lieu et place d’un 
Bureau de liaison qui avait été créé en 1991. La juridiction de l’Ambassade 
couvre six (6) pays et quatre (4) Organisations internationales et près de 
165 ressortissants maliens recensés y résident. L’Ambassadeur du Mali 
à Addis-Abeba peut recevoir des délégations de signature des Ministres 
maliens à l’intérieur de son Etat d’accréditation. Il est aussi associé à la 
préparation et au déroulement des travaux de négociation de tout accord 
ou convention dont il est chargé de suivre l’application à Addis-Abeba. Pour 
la réalisation des missions de l’Ambassade, l’Etat alloue des ressources 
financières dont l’Ambassadeur est l’ordonnateur. Un Secrétaire Agent 
Comptable est chargé de la collecte des recettes et de l’exécution des 
dépenses. Pour la période sous revue, le montant total des fonds transférés 
par la Paierie Générale du Trésor (PGT) à l’AMAA s’élève à 3 169 415 7761  
FCFA pour des dépenses totalisant la somme de 1 168 907 4892 FCFA 
hormis les dépôts constitués pour les travaux de construction des logements 
des Conseillers diplomatiques et de la chancellerie dont le montant s’élève 
à 1 722 915 658 FCFA suivant la Lettre n°1645/MAECI-DAF du 15 mars 
2017. De plus, pour la même période, les recettes de chancellerie s’élèvent  
à 472 536 9003 FCFA. Les dépenses portent essentiellement sur le paiement 
des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’investissement.

Au regard de ce qui précède et dans le cadre de la mise en œuvre de 
son programme annuel de vérification, le Vérificateur Général a initié la 
présente mission de vérification financière de la gestion de l’Ambassade 
du Mali à Addis-Abeba qui, du reste, n’avait jamais fait l’objet de vérification 
par le BVG.

1 Source : Paierie Générale du Trésor
2 Source : Paierie Générale du Trésor
3 Source : Ambassade du Mali à Addis-Abeba (Ethiopie)
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. Les Ambassades du Mali sont des services extérieurs du Ministère 
des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale (MAECI). 
Elles sont chargées de la mise en œuvre de la politique extérieure 
du Mali dans les pays d’accréditation. Les postes diplomatiques et 
consulaires du Mali reçoivent des fonds des Directions des Finances et 
du Matériel (DFM) du Ministère chargé des Affaires Etrangères pour leur 
fonctionnement, du Ministère de l’Education Nationale pour les bourses 
et du Ministère de la Santé concernant les évacuations sanitaires. Ces 
fonds leur sont transférés par la Paierie Générale du Trésor (PGT) de la 
Direction Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DNTCP). 
Les missions diplomatiques et consulaires collectent aussi des recettes 
de chancellerie et les produits issus de la vente des timbres fiscaux. 

2. Suivant le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012 abrogeant et 
remplaçant le Décret n°09-445/P-RM du 10 septembre 2009 portant 
répartition des postes diplomatiques et consulaires de la République du 
Mali, la carte diplomatique du Mali compte 32 Ambassades, 12 Consulats 
et 02 Bureaux de coopération ou Missions commerciales. 

Ce décret fixe également les juridictions et circonscriptions consulaires 
des Ambassades, Missions permanentes, Consulats généraux et 
Consulats de la République du Mali. 

3. Les relations diplomatiques du Mali avec la République Fédérale 
Démocratique d’Ethiopie datent des premières heures de notre 
indépendance. Cependant, il faut attendre les années 90 pour voir, 
successivement, l’installation d’un Bureau de liaison en 1991 puis 
l’ouverture de l’Ambassade en 1995 à Addis-Abeba suivant le Décret n°94-
283/P.RM du 15 août 1994 portant répartition des postes diplomatiques 
et consulaires de la République du Mali.   

4. Cette juridiction, placée au cœur de la corne de l’Afrique, a évolué dans 
un environnement difficile marqué par des crises socio-politiques. La 
juridiction d’Addis-Abeba compte 165 ressortissants maliens recensés 
dans les six (6) pays qui la composent. Ces ressortissants sont constitués 
de diplomates, de fonctionnaires internationaux, d’étudiants, d’opérateurs 
économiques et de travailleurs dans le secteur privé. L’Ambassadeur 
assume aussi les fonctions de Représentation permanente auprès de 
quatre (4) institutions internationales.  

5. L’Ambassade du Mali a pu entreprendre des actions visant à renforcer 
la coopération bilatérale avec les pays de sa juridiction. Des projets 
d’Accord de coopération entre notre pays et les pays accréditaires, se 
rapportant à la suppression de visa pour les détenteurs de passeports 
diplomatiques et de service, la circulation des personnes et des biens, la 
coopération en matière de services aériens, sont en cours de finalisation.  

6. La gestion financière des Ambassades comme tout programme est régie 
par la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013 modifiée, relative aux lois de 
finances et le Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
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règlement général sur la comptabilité publique. Leur Comptabilité est 
spécifiquement régie par l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 
fixant les règles et procédures budgétaires et comptables applicables 
dans les Ambassades et Consulats du Mali. 

7. Selon l’article 6 du Décret n°2017-0697/P-RM du 14 août 2017 portant 
organisation de la gestion budgétaire en mode budget-programmes, les 
ambassades du Mali à l’étranger sont assimilées à des programmes de 
niveau intermédiaire. 

8. Le Décret n°2018-0517/P-RM du 20 juin 2018 fixant l’organisation et 
les modalités de fonctionnement des missions diplomatiques et des 
postes consulaires du Mali indique en son article 17 : « L’Ambassadeur 
est l’ordonnateur du budget de la mission diplomatique. A ce titre, il est 
responsable de la gestion administrative et financière de la mission. 
Cette responsabilité implique le contrôle périodique des situations et 
des comptes ».

9. Au nombre des difficultés auxquelles l’Ambassade est confrontée, 
on peut noter : l’insuffisance des ressources financières et leur mise 
à disposition tardive, les défis rencontrés dans l’assistance et la 
délivrance de documents consulaires aux maliens dans certains pays 
de la juridiction, notamment au Kenya, en Tanzanie et à Djibouti. 

10. L’Ambassade du Mali à Addis-Abeba dispose de trois (3) comptes 
bancaires pour gérer ses ressources financières. Il s’agit du compte 
courant dollars, du compte courant construction dollars et du compte 
courant birrs.  

Présentation de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba :

11. L’Ambassade du Mali à Addis-Abeba est un service extérieur du MAECI. 
Le Décret n°2012-070/P-RM du 2 février 2012 abrogeant et remplaçant 
le Décret n°09-445/P-RM du 10 septembre 2009 portant répartition des 
postes diplomatiques et consulaires de la République du Mali, définit la 
juridiction de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba. Elle couvre six (6) 
pays et quatre (4) institutions internationales : 

 -  la République Fédérale Démocratique d’Ethiopie ; 

 -  la République Démocratique de Somalie ; 

 -  la République de Djibouti ; 

 -  la République du Kenya ; 

 -  la République d’Ouganda ;

 - la République Unie de Tanzanie ;

 -  l’Union Africaine (UA) ; 

 -  la Commission Economique pour l’Afrique (CEA) ; 

 -  le Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) ; 

 -  et le Programme des Nations Unies pour les Etablissements Humains 
(UN-HABITAT).
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12. L’Ambassadeur est nommé par décret pris en Conseil des Ministres. 
Il est chargé de la mise en œuvre de la politique extérieure du Mali 
dans les pays et auprès des organismes d’accréditation. Sous l’autorité 
du Ministre chargé des Affaires Etrangères, il coordonne et contrôle les 
activités de l’Ambassade. A ce titre, il :

 -  assume des missions de représentation auprès des pays de la 
juridiction et veille au renforcement de la coopération bilatérale ;

 -  participe aux activités des Organisations internationales et en assure 
le suivi ;

 -  supervise et coordonne les activités consulaires. 

13. L’Ambassadeur est l’ordonnateur du budget de la mission diplomatique. 
Le Secrétaire Agent Comptable, nommé par Décret n°2016-0830/P-
RM du 1er novembre 2016 est placé sous l’autorité administrative de 
l’Ambassadeur et sous le contrôle, la surveillance et la responsabilité 
technique du Payeur Général du Trésor. 

14. Le personnel de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba compte un effectif 
total de vingt-neuf (29) agents. Le personnel diplomatique est constitué 
de neuf (9) agents. 

Objet de la vérification :

15. La présente vérification porte sur l’examen des opérations de recettes et 
de dépenses de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba en Ethiopie au titre 
des exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 (1er semestre). Elle a pour objet 
l’examen de la gestion de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba.

16. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité 
desdites opérations au cours des exercices 2016, 2017, 2018 et 2019 
(1er semestre). Les travaux ont concerné les dépenses de personnel, de 
fonctionnement, d’investissement ainsi que les recettes de chancellerie 
et de vente de timbres.

17. Les détails sur la méthodologie de la Vérification sont présentés dans la 
section intitulée « Détails Techniques sur la Vérification ».
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CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières. 

Irrégularités Administratives :

Les irrégularités administratives, ci-dessous, relèvent des  
dysfonctionnements du contrôle interne. 

Le Ministre chargé des Affaires Etrangères ne respecte pas des 
dispositions du cadre organique.

18. Conformément aux dispositions de l’article 1er du Décret n°2018-
0518/P-RM du 20 juin 2018 fixant les cadres organiques des Missions 
diplomatiques du Mali (zone Afrique), l’effectif du personnel de 
l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba en Éthiopie est fixé à 27 agents 
pendant les trois premières années de sa mise en œuvre et à 30 agents 
à partir de la quatrième.
L’article 6 du Décret n°2018-0517/P-RM du 30 juin 2018, modifié, 
fixant l’organisation et les modalités de fonctionnement des 
missions diplomatiques et des postes consulaires du Mali dispose :  
« L’Ambassadeur, l’Ambassadeur Représentant Permanent, 
l’Ambassadeur Représentant Permanent adjoint, le Ministre Conseiller, 
le Consul général, le Consul, le Vice-Consul, le Conseiller d’Ambassade, 
le Conseiller Consulaire, le Chargé de Protocole, sont nommés par 
décret pris en Conseil des Ministres, sur proposition du ministre chargé 
des Affaires étrangères ».
L’article 3 de la Décision n°019/2015/AM-ADD du 30 juillet 2015 fixant 
les conditions de travail pour le personnel local à l’Ambassade du Mali 
à Addis-Abeba dispose : « La présente décision a pour objet de fixer les 
règles de gestion applicables au personnel local recruté par l’Ambassade 
sur la base d’un contrat privé et fixer les droits et obligations de ce 
personnel ».

19. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné la liste nominative du personnel de l’Ambassade par rapport 
au cadre organique.

20. L’équipe de vérification a constaté que le Ministre chargé des Affaires 
étrangères n’a pas pourvu tous les postes diplomatiques prévus en 
personnel. Ainsi, le poste d’Ambassadeur Représentant Permanent 
Adjoint était vacant au passage de l’équipe de vérification.  

21. Le non-respect du cadre organique peut affecter l’atteinte des objectifs 
de l’Ambassade.    
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L’Ambassade ne procède pas à la mise en concurrence des fournisseurs.

22. L’article 23 de l’arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015 fixant les 
modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 
2015 portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « La demande de cotation concerne les commandes 
de travaux, fournitures, services courants et prestations intellectuelles 
dont le montant est inférieur à cinq millions (5.000.000) de francs CFA 
mais supérieur au plafond du montant des pièces justificatives admises 
en régie d’avance. L’autorité contractante consulte par écrit au moins 
trois (3) candidats, choisis sur la base de la liste des fournisseurs, 
entrepreneurs et prestataires, constituée suite à un avis à manifestation 
d’intérêt et mise à jour avec les demandes spontanées d’inscription sur 
la liste des fournisseurs. Les propositions financières sont transmises 
sous forme de facture pro forma, sur la base des descriptions concises 
des fournitures ou prestations recherchées. Elles sont transmises par 
courrier administratif, par fax ou par courrier électronique. L’autorité 
contractante attribue le marché au candidat ayant soumis la proposition 
la moins disante et en dresse le procès-verbal signé par la personne 
habilitée. La procédure de demande de cotation ne nécessite ni cahier 
de charge formel ni publicité ».

23. Afin de s’assurer de l’application de ces dispositions, l’équipe de 
vérification a examiné les pièces justificatives des dépenses et procédé 
à une entrevue avec le SAC.

24. Elle a constaté que l’Ambassade procède à des achats sans mise en 
concurrence. En effet, l’équipe de vérification n’a obtenu aucune preuve 
matérielle d’une mise en concurrence pendant la période sous revue 
(janvier 2016 au 30 juin 2019).

25. Le non-respect de la mise en concurrence remet en cause le libre accès 
à la commande publique.

L’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba ne procède pas au contrôle de 
la caisse du Secrétaire Agent Comptable.

26. L’article 50 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables dans les Ambassades et 
Consulats du Mali dispose : « […] Au 31 décembre, le Chef de la mission 
procède personnellement ou par mandat régulier donné à une tierce 
personne, à la vérification de la caisse du comptable. Cette vérification 
est sanctionnée par un procès-verbal dont copie est transmise au 
Ministre chargé des Finances, le comptable transmettra une copie avec 
sa dernière comptabilité de l’année à la Paierie Générale du Trésor ».

L’article 13 du Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 portant 
règlement général sur la comptabilité publique dispose : « Les ordonnateurs 
sont personnellement responsables des contrôles qui leur incombent 
dans l’exercice de leurs fonctions. Ils encourent une responsabilité qui 
peut être disciplinaire, pénale ou civile, sans préjudice des sanctions qui 
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peuvent leur être infligées par la juridiction des comptes à raison des 
fautes de gestion. Dans les conditions définies par la loi relative aux 
lois de finances, les membres du Gouvernement et les présidents des 
institutions constitutionnelles encourent, en raison de l’exercice de leurs 
attributions, les responsabilités que prévoit la Constitution ».

27. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a échangé avec l’Ambassadeur et le SAC.  

28. Elle a constaté que l’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba ne procède ni 
personnellement, ni par mandat régulier donné à une tierce personne, 
à la vérification de la caisse du Secrétaire Agent Comptable de 
l’Ambassade. En effet, sur la période sous revue, l’équipe de vérification 
n’a trouvé aucun procès-verbal de vérification de la caisse du comptable 
par l’Ambassadeur.

29. Le non-respect de cette disposition ne permet pas au Chef de la mission, 
ordonnateur du budget, de s’assurer que les fonds mis à la disposition 
du SAC sont sécurisés.

Le Secrétaire Agent Comptable effectue des dépenses sans 
engagement préalable de l’Ambassadeur.

30. Les articles 45 des Décrets n° 2014-0349/P-RM du 22 mai 2014 et 
n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018 tous deux portant règlement 
général sur la comptabilité publique disposent : « Les dépenses sont 
engagées, liquidées et ordonnancées avant d’être payées ». Aussi le 
manuel de procédures d’exécution des dépenses publiques prévoit en 
son point 2.4.3.3 : « Aucune dépense ne doit en principe être effectuée 
par le comptable sans ordre préalable de l’Ambassadeur (ou du 
Consul). L’engagement consiste à bloquer à titre provisionnel les crédits 
correspondants à une dépense qu’il est envisagé de faire.  Au niveau 
de l’équipe de vérification, l’acte d’engagement est matérialisé sur le 
bon de commande. Dans un cadre réservé à cet effet il y a le suivi des 
crédits délégués, des engagements effectués et du disponible et cela 
sur chaque bon de commande ».

31. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des dépenses et procédé à une 
entrevue avec le SAC.

32. Elle a relevé que le SAC n’établit pas le bon de commande sur lequel 
l’Ambassadeur doit porter son engagement préalablement à toute 
dépense. En effet, les dépenses sont exécutées par le SAC sans les 
actes d’engagement de l’Ambassadeur. Ces dépenses portent, entre 
autres, sur des travaux de construction ou d’aménagement, des achats 
de consommables de bureautique et de matériel informatique ainsi que 
des prestations de service.  

33. L’exécution de dépenses avant engagement ne permet pas à l’Ambassade 
de suivre efficacement la consommation des crédits budgétaires.  
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Le Secrétaire Agent Comptable paie des factures non supportées par 
des pièces justificatives requises. 

34. L’article 26 du Décret n°2014-0349/P-RM du 22 mai 2014 et celui du 
Décret n°2018-0009/P-RM du 10 janvier 2018, tous deux portant 
règlement général sur la comptabilité publique disposent, en leur point b, 
que les comptables publics sont tenus d’exercer en matière de dépenses 
le contrôle sur la justification du service fait résultant de la certification 
délivrée par l’ordonnateur et la production des justifications et, le cas 
échéant, du certificat de prise en charge à l’inventaire.

L’article 27 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « Toutes fournitures 
de matières, de travaux ou services d’un montant inférieur à 2 500 000 
FCFA ou qui ne présente aucun caractère complexe fait l’objet d’une 
réception par un agent désigné à cet effet par l’ordonnateur-matières. Cet 
agent en assure l’entière responsabilité pour la signature du bordereau 
de livraison ou d’une attestation de service fait. (…) ».

L’article 8 de l’Arrêté n°2011-4795/MEF-SG du 25 novembre 2011 fixant 
les modalités d’application du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 
2010 portant réglementation de la comptabilité-matières dispose : « 
Toute entrée du matériel, de quelque nature qu’elle soit, fait l’objet d’un 
ordre d’entrée du matériel (OEM) approuvé par l’Ordonnateur-matières. 
Il est établi par le Comptable-matières ou le Comptable-matières adjoint 
qui reçoit effectivement la fourniture au vu du procès-verbal de réception 
ou du bordereau de livraison […] ».

35. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des dépenses de l’Ambassade et 
procédé à une entrevue avec le SAC.

36. Elle a constaté que le SAC paie des factures sans documents attestant 
l’effectivité des dépenses. En effet, sur la période sous revue, aucune 
acquisition ou prestation de service n’a été accompagnée de bordereau 
de livraison, de procès-verbal de réception ou d’attestation de service fait. 
A titre illustratif, les acquisitions de fournitures de bureau, d’équipements 
et les maintenances informatiques ne sont pas soutenues par les 
Bordereaux de Livraison/Procès-Verbal de Réception (BL/PVR) et 
Attestations de Service Fait (ASF).  

37. Le paiement de factures non accompagnées de pièces justificatives 
requises affecte la réalité des dépenses faites. 

Le Secrétaire Agent Comptable ne respecte pas le plafond de caisse.

38. Selon l’article 48 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant 
les règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali : « […] Le plafond des disponibilités 
détenues dans la caisse courante est de Francs CFA 250 000. Au-delà, 
le comptable doit procéder à un reversement à son compte en banque 
ou CCP ».
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39. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a examiné le registre de caisse.

40. L’équipe de vérification a constaté que le Secrétaire Agent Comptable 
a dépassé le plafond d’encaisse autorisé. Ainsi, les résultats de l’arrêté 
de caisse effectué par l’équipe de vérification ont révélé que le SAC 
détenait dans sa caisse, à la date du 26 décembre 2019, un montant 
total (Birrs et dollars) correspondant à la somme de 1 983 322, 80 FCFA. 
Ce montant est supérieur au plafond de caisse autorisé qui est de 250 
000 FCFA. Le détail est donné dans le tableau n°1 ci-dessous : 

Tableau n°1 : Dépassements de la limite de caisse enregistrés

41. Le non-respect du plafond d’encaisse peut favoriser des dépenses 
irrégulières sur la caisse et des risques de soustraction de fonds.

Le Secrétaire Agent Comptable ne procède pas aux rapprochements 
bancaires.

42. L’article 49 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali indique : « Le Secrétaire Agent 
Comptable effectue périodiquement et au moins en fin de mois, ou lors 
d’une passation de service, le rapprochement entre les écritures de ses 
registres banques ou CCP et les relevés reçus de ces établissements ».

43. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a demandé les états de rapprochement tenus et procédé à une entrevue 
avec le SAC.

	

	

39. Le paiement de factures non accompagnées de pièces justificatives requises affecte la 

réalité des dépenses faites.  

Le Secrétaire Agent Comptable ne respecte pas le plafond de caisse. 
	
40. Selon l’article 48 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les règles et 

procédures budgétaires et comptables applicables dans les Ambassades et Consulats du 

Mali : « […] Le plafond des disponibilités détenues dans la caisse courante est de Francs 

CFA 250 000. Au-delà, le comptable doit procéder à un reversement à son compte en 

banque ou CCP.» 

41. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, la mission a examiné le registre de 

caisse. 

42. La mission a constaté que le Secrétaire Agent Comptable a dépassé le plafond 

d’encaisse autorisé. Ainsi, les résultats de l’arrêté de caisse effectué par la mission ont 

révélé que le SAC détenait dans sa caisse, à la date du 26 décembre 2019, un montant 

total (Birrs et dollars) correspondant à la somme de 1 983 322, 80 FCFA. Ce montant est 

supérieur au plafond de caisse autorisé qui est de 250 000 FCFA. Le détail est donné 

dans le tableau n°1 ci-dessous :  

Tableau n° 1 : Dépassements de la limite de caisse enregistrés 
Billets et pièces de 

monnaies 
Nombre 

Montant en 
dollars 

Montant en birr Montant en FCFA Observations 

Billets de 100 birr 305  30 500,00 608 780,00 
Dont 1 billet 

détérioré 

Billets de 10 birr 1  10,00 199,60 Détérioré 

Billet de 1 birr 1  1,00 19,96 Ancien billet 

Pièce de 1 birr 8  8,00 159,68  

Pièces de 50 
centimes de birr  

2  1,00 19,96  

Pièces de 10 

centimes de birr  
5  0,50 9,98  

Pièces de 5 centimes 
de birr  

2  0,10 2,00  

Total 1   609 191,18  

Billet de 100 dollars 22 2200 60 125,00 1 200 114,96  

Billet de 50 dollars 1 50 1 366,50 27 275,34  

Billet de 20 dollars 9 180 4919,40 98 191,22  

Billet de 10 dollars 3 30 819,90 16 365,20  

Billet de 5 dollars 3 15 409,95 8 182,60  

Billet de 1 dollar 44 44 1202,52 24 002,30  

Total 2   1 374 131,62  

Total (1 + 2)   1 983 322,80  
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44. Elle a constaté que le SAC n’effectue pas de rapprochement entre ses 
écritures comptables enregistrées dans le registre banque et la situation 
indiquée sur les relevés de comptes bancaires.

45. L’absence de rapprochement ne permet pas à l’Ambassade d’avoir la 
situation exacte de la comptabilité.

Le Secrétaire Agent Comptable ne tient pas tous les documents de la 
comptabilité-matières.

46. L’article 2 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
réglementation de la comptabilité-matières dispose : « La comptabilité-
matières a pour objet le recensement et le suivi comptable de tout bien 
meuble et immeuble propriété ou possession de l’État, des collectivités 
territoriales et des organismes personnalisés soumis aux règles de la 
comptabilité publique. Elle s’applique à la totalité des services tant civils 
que militaires à l’exception de ceux soumis, par une réglementation 
particulière, à une comptabilité industrielle et commerciale ». 
L’article 20 dudit décret détermine la nature et le nombre des documents 
de la comptabilité-matières. Il s’agit des : «  Documents de base (la fiche 
matricule des propriétés immobilières, la fiche de codification du matériel, 
le livre-journal des matières, le grand livre des matières, la fiche casier, la 
fiche détenteur et le procès-verbal de passation de service) ; documents 
de mouvement (le procès-verbal de réception, l’ordre d’entrée et de 
sortie du matériel, le bordereau d’affectation du matériel, le bordereau 
de mise en consommation des matières, le bordereau de mutation du 
matériel, l’ordre de mouvement divers et le procès-verbal de réforme) ;   
documents de gestion (l’état récapitulatif trimestriel et l’inventaire) ».
L’article 41 du Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019, portant 
réglementation de la comptabilité-matière dispose : « On distingue trois 
catégories de documents de la comptabilité-matières : les documents 
de base ; les documents de mouvement et les documents de gestion ».
Les articles 42, 43, 44 et 45 du même décret disposent :

 -  Article 42 : « les documents de base sont ceux sur lesquels sont 
enregistrés l’existant et les mouvements de matériel : la Fiche 
matricule des propriétés immobilières; le livre-journal des matières; le 
grand livre des matières; la fiche de stock; la fiche détenteur; la fiche 
utilisateur final; le procès-verbal de passation de service; la fiche de 
codification; la fiche des bâtiments pris en bail » ;

 -  Article 43 : « les documents de mouvement sont ceux qui ordonnent 
et justifient les mouvements : le procès-verbal de réception; l’ordre 
d’entrée et l’ordre de sortie du matériel; le bordereau d’affectation 
du matériel; le bordereau de mise en consommation des matières; 
le bordereau de mutation du matériel; le bordereau de mouvement 
divers; le procès-verbal de réforme. » ;

 -  Article 44 : « les documents de gestion sont ceux qui reflètent le 
résultat d’une période de gestion : l’état récapitulatif trimestriel; l’état 
de l’inventaire; le Compte central des matières » ;
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 -  Article 45 : « les supports sont ceux qui justifient l’établissement 
de certains documents de mouvement et de gestion : la fiche de 
consommation des matières; les bons d’entrée et de sortie des 
matières; le certificat administratif de l’Ordonnateur des matières aux 
fins de régularisation des écarts ».

Aux termes de l’article 68 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 
fixant les règles et procédures budgétaires et comptables applicables 
dans les Ambassades et Consulats : « Le Secrétaire Agent Comptable 
est le comptable-matières de la représentation. Il est responsable de 
la tenue comptable du matériel de la représentation, des documents et 
pièces justificatives des opérations prises en charge, du contrôle, de la 
conservation des biens meubles et immeubles ».

47. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des dépenses et procédé à une 
entrevue avec le SAC.

48. Elle a constaté que le SAC ne tient pas tous les documents de la 
comptabilité-matières. A l’exception des fiches détenteurs, aucun autre 
document de la comptabilité-matières n’est tenu. 

49. La non-tenue de la comptabilité-matières ne permet pas à l’Ambassade 
de faire le suivi de son patrimoine et de le sécuriser. 

Le Secrétaire Agent Comptable ne tient pas tous les registres 
comptables.

50. L’article 12 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali dispose : « le Secrétaire Agent 
Comptable doit ouvrir et tenir les registres suivants :

 -  le journal à souche ou quittancier ;

 -  le livre-journal de caisse ;

 -  le calepin de caisse ;

 -  le registre du compte bancaire courant ou postal ;

 -  le livre de développement des recettes ;

 -  le livre de développement des dépenses ;

 -  le registre des rejets comptables ;

 -  le registre des timbres fiscaux ;

 -  les carnets d’avis de crédit et de débit ;

 -  le livre-journal des commandes ;

 -  le registre des droits des créanciers ;

 -  le livre-journal des matériels et matières ;

 -  le compte de gestion des matériels et matières ».
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51. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a examiné les registres comptables tenus par le SAC et procédé à une 
entrevue.

52. Elle a constaté que le SAC ne tient pas l’ensemble des registres 
comptables. En effet, le livre-journal des commandes, le registre des 
droits des créanciers, le livre-journal des matériels et matières et le 
compte de gestion des matériels et matières ne sont pas tenus. 

53. La non-tenue desdits documents ne permet pas à l’Ambassade d’établir 
une situation financière exhaustive et fiable.

Le Secrétaire Agent Comptable ne tient pas correctement les relevés 
détaillés des dépenses et le livre-journal de caisse.

54. L’article 32 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali indique : « De la même manière, le 
relevé détaillé des dépenses précise la date de paiement, le numéro 
d’enregistrement au livre-journal, les références de la pièce comptable, 
le bénéficiaire et le montant. Il justifie en dépense le montant porté sur 
le bordereau de versement. Il doit également être daté et signé par le 
Secrétaire Agent Comptable ».

L’article 14 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali précise : « Le livre-journal de caisse 
sert à l’enregistrement chronologique des opérations de recettes et 
de dépenses. Côté et paraphé par le Payeur Général du Trésor, il est 
constitué de folios servis par duplication. Il comprend les colonnes 
suivantes :

 -  une colonne de numéro d’ordre ;

 -  une colonne date d’opération ;

 -  une colonne désignation des opérations ;

 -  une colonne recettes ;

 -  une colonne dépenses ».

55. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a examiné les relevés détaillés des dépenses de la période sous revue.

56. Elle a constaté que le SAC n’établit pas de relevés détaillés des dépenses 
conformes. 

En effet, les pièces des dépenses n’y sont pas enregistrées 
individuellement et chronologiquement. Elles sont regroupées par 
nature et par mois avec l’inscription du montant global. Ainsi, il n’y a ni 
de référence de pièces ni de date de paiement et de désignation des 
bénéficiaires. En outre, le livre-journal de caisse utilisé n’est ni coté, 
ni paraphé par le Payeur Général du Trésor. Les numérotations des 
séquences des enregistrements ne sont pas respectées pour la période 
de 2017 à 2019. Les dates d’enregistrement du mois de juin 2016 sont 
doublées, ce qui donne l’impression qu’il y a deux mois de juin 2016. 
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57. La non-tenue régulière des relevés détaillés des dépenses ne permet 
pas de faire un contrôle de cohérence avec les autres documents et 
registres comptables.

Le Secrétaire Agent Comptable ne porte pas sur les pièces de dépenses 
les mentions obligatoires.

58. Selon l’article 39 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali : « […] Chaque justification de dépenses 
(états de salaire, facture, etc.) doit préciser l’imputation budgétaire et les 
références du mandat émis par la Direction Administrative et Financière 
du Ministère chargé des Affaires Étrangères ou celle de l’Éducation 
Nationale correspondant à l’envoi de fonds […] ».

L’article 43 de l’instruction ci-dessus citée ajoute : « Les dépenses sont 
effectuées par le Secrétaire Agent Comptable après autorisation du 
Chef de la représentation ou son mandataire dûment désigné. Elles sont 
prises en charge sur le livre-journal avec les références des pièces. Les 
références de l’enregistrement au livre-journal et la date de paiement 
sont portées sur la pièce de dépense ».

59. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des dépenses et le livre-journal de 
caisse de la période sous-revue.

60. Il en ressort que le SAC ne porte pas sur les pièces de dépenses 
l’imputation budgétaire, les références du mandat émis par le Directeur 
des Finances et du Matériel du MAECI, la date de paiement et les 
références de l’enregistrement au livre-journal.

61. La non-inscription desdites mentions sur les pièces de dépenses rend 
difficile l’établissement d’une liaison entre les pièces de paiement et les 
documents budgétaires et comptables.

 
Le Secrétaire Agent Comptable ne procède pas aux arrêtés 
réglementaires du registre de banque.

62. L’article 50 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali indique : « Le Secrétaire Agent 
Comptable doit arrêter le livre-journal et les registres banque ou CCP 
tous les jours et obligatoirement toutes les fins de semaine, fins de mois 
et fin d’année. […] ».

63. Afin de s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a examiné les registres de banque.

64. Elle a constaté que le SAC ne procède pas aux arrêtés hebdomadaires 
et mensuels du registre de banque. En effet, le dernier arrêté du registre 
de banque pour le compte courant dollars date du mois de mai 2019.
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65. Le non- respect de la périodicité des arrêtés de banque ne permet pas 
de faire un suivi correct du compte bancaire.

Le Secrétaire Agent Comptable a produit des livres de développement 
des recettes et des dépenses erronés.

66. L’article 17 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali dispose : « Le livre de développement 
des recettes permet de classer par nature l’ensemble des opérations 
de recettes effectuées au niveau de la représentation. Il est servi à 
partir du dépouillement journalier du livre-journal de caisse et est 
arrêté mensuellement. Il permet la confection du bordereau mensuel 
de versement. Les antérieurs sont reportés au fur et à mesure pour 
obtenir les totaux cumulés depuis le début de l’année. Le registre de 
développement permet d’obtenir, pour chaque journée d’opération, le 
montant des recettes réalisées par nature. Il comprend une colonne 
date (journée d’opération) et plusieurs colonnes relatives aux différentes 
recettes réalisées ».

Selon l’article 18 de la même Instruction : « Le livre de développement 
des dépenses a le même objet que celui des recettes. Il est servi et 
arrêté de Ia même manière et comprend les mêmes indications ».

67. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a reconstitué l’ensemble des dépenses et des recettes par exercice 
sur la base des livres-journaux des dépenses et des recettes et les a 
rapprochés aux livres de développement des dépenses et des recettes 
produits par le SAC et l’Ambassadeur.

68. Elle a relevé une incohérence entre les montants des livres de 
développement des dépenses et des recettes et ceux des livres-journaux. 
En effet, les rapprochements effectués par l’équipe de vérification ont 
donné des écarts sur les recettes et les dépenses dont le détail est 
présenté dans le tableau ci-dessous :  

Tableau n°2 : Situation des écarts entre le livre-journal et les livres de 
développement de dépenses et de recettes en birr

Selon l’article 18 de la même l’Instruction : « Le livre de développement des dépenses a 

le même objet que celui des recettes. Il est servi et arrêté de Ia même manière et 

comprend les mêmes indications.» 

1. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a reconstitué l’ensemble des 

dépenses et des recettes par exercice sur la base des livres journaux des dépenses et 

des recettes et les a rapprochés aux livres de développement des dépenses et des 

recettes produits par le SAC et l’Ambassadeur. 

2. Elle a relevé une incohérence entre les montants des livres de développement des 

dépenses et des recettes et ceux des livres journaux. En effet, les rapprochements 

effectués par la mission ont donné des écarts sur les recettes et les dépenses dont le 

détail est présenté dans le tableau ci-dessous :   

 
Tableau n° 2 : Situation des écarts entre le livre journal et les livres de développement 

de dépenses et de recettes en birr 
  

Dépense et recette reconstituée par exercice à 
partir des livres journaux 

Livre de développement des 
dépenses et des recettes Ecart 

Période Dépense Recette Dépense Recette Dépense Recette 

2016     17 301494,17        34 035971,85        16 495400,46        599 089 661,78           806 093,71    -   565 053 689,93    

2017     15 285049,88        42 913580,98        13 084067,00           21 148730,00        2 200 982,88           21 764 850,98    

2018     16 340738,75        22 585409,37        16 340646,00           11 373810,00                      
92,75           11 211 599,37    

2019       9 635 216,64        35 579209,96          9 635 216,73           35 579209,93    -                  
0,09                          0,03    

 
	

	

Recommandations :  
	
3. Le Ministre chargé des Affaires Étrangères et de la Coopération Internationale doit: 

- Veiller au respect du cadre organique de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba.  

 
4. L’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba doit : 

- procéder à la vérification de la caisse conformément à la réglementation en vigueur ; 

- procéder au contrôle règlementaire des livres journaux de caisse. 
 

5. Le Secrétaire Agent Comptable doit :  

- procéder à la mise en concurrence des prestataires lors des acquisitions ; 
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 Recommandations :

69. Le Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération Internationale 
doit :

 -  veiller au respect du cadre organique de l’Ambassade du Mali à Addis-
Abeba. 

70. L’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba doit :

 -  procéder à la vérification de la caisse conformément à la 
réglementation en vigueur ;

 -  procéder au contrôle réglementaire des livres-journaux de caisse.

71. Le Secrétaire Agent Comptable doit : 

 -  procéder à la mise en concurrence des prestataires lors des 
acquisitions ;

 -  requérir l’engagement de l’Ambassadeur préalablement à toute 
dépense ;

 -  produire les pièces justificatives requises à l’appui des dépenses ;

 -  respecter le plafond de disponibilité à détenir en caisse conformément 
à la réglementation en vigueur ;

 -  procéder au rapprochement bancaire des différents comptes de 
l’Ambassade ;

 -  tenir l’ensemble des documents de la comptabilité-matières ;

 -  tenir l’ensemble des registres comptables ;

 -  tenir correctement les relevés détaillés des dépenses et le livre-journal 
de caisse ;

 -  porter toutes les mentions obligatoires sur les pièces justificatives des 
dépenses ;

 -  procéder à l’arrêté réglementaire des registres de banque ;

 -  tenir correctement les livres de développement des recettes et des 
dépenses.
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Irrégularités Financières :

Le montant total des irrégularités financières ci-dessous s’élève à  
15 662 393 FCFA. 

L’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba a accordé des avantages indus.

72. L’alinéa 4 de l’article 79 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, 
relative aux Lois de finances dispose : « Le fait, pour toute personne 
dans l’exercice de ses fonctions, d’octroyer ou de tenter d’octroyer à 
elle-même ou à autrui un avantage injustifié, pécuniaire ou en nature, 
constitue une faute de gestion sanctionnable par la Juridiction des 
comptes ».

L’article 9 du Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996 fixant les avantages 
accordés au personnel diplomatique, administratif et technique dans les 
missions diplomatiques et consulaires de la République du Mali dispose : 
« Le budget d’État prend en charge les frais de location, d’ameublement, 
d’abonnement et de consommation individuelle d’eau, de gaz de ville, 
d’électricité et de chauffage dans la limite d’un plafond qui sera fixé par 
arrêté conjoint du Ministre chargé des Affaires Étrangères et du Ministre 
chargé des Finances ».

73. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des avantages accordés au personnel 
diplomatique de l’Ambassade.

74. L’équipe de vérification a constaté que l’Ambassadeur a accordé, suivant 
des états de paiement, des avantages non prévus par le décret ci-dessus 
cité. Ces avantages se rapportent aux paiements de gratifications lors 
des fêtes pour le personnel diplomatique de l’ambassade. 

75. Le montant total de ces avantages indus s’élève à 3 317 352 FCFA. La 
situation est présentée dans le tableau ci-après.

Tableau n°3 : Situation des gratifications accordées au personnel en FCFA

L’Ambassadeur a autorisé le Secrétaire Agent Comptable à payer des 
dépenses non éligibles. 

76. L’article 3 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux 
Lois de finances dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou 
encaissée, aucune dépense publique ne peut être engagée ou payée, si 
elle n’a été au préalable autorisée par une loi de finances ».

L’article 82 de ladite loi dispose : « La responsabilité pécuniaire des 
comptables publics se trouve engagée dès lors qu’une dépense a été 
irrégulièrement payée ».

	

	

IRREGULARITES FINANCIERES : 
Le montant total des irrégularités financières ci-dessous s’élève à 15 662 393   FCFA.  

L’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba a accordé des avantages indus. 
74. L’alinéa 4 de l’article 79 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux 

Lois de finances dispose : « Le fait, pour toute personne dans l’exercice de ses fonctions, 

d’octroyer ou de tenter d’octroyer à elle-même ou à autrui un avantage injustifié, 

pécuniaire ou en nature, constitue une faute de gestion sanctionnable par la Juridiction 

des comptes.» 

L’article 9 du Décret n°96-044/P-RM du 08 février 1996 fixant les avantages accordés au 

personnel diplomatique, administratif et technique dans les missions diplomatiques et 

consulaires de la République du Mali stipule : « Le budget d’État prend en charge les 

frais de location, d’ameublement, d’abonnement et de consommation individuelle d’eau, 

de gaz de ville, d’électricité et de chauffage dans la limite d’un plafond qui sera fixé par 

arrêté conjoint du Ministre chargé des Affaires Étrangères et du Ministre chargé des 

Finances.» 

75. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a examiné les pièces 

justificatives des avantages accordés au personnel diplomatique de l’Ambassade. 

76. La mission a constaté que l’Ambassadeur a accordé, suivant des états de paiement, des 

avantages non prévus par le décret ci-dessus cité. Ces avantages se rapportent aux 

paiements de gratifications lors des fêtes pour le personnel diplomatique de 

l’ambassade.  

77. Le montant total de ces avantages indus s’élève à 3 317 352 FCFA. La situation est 

présentée dans le tableau ci-après et le détail à l’annexe n° 4 : 

 
Tableau n°3 : Situation des gratifications accordées au personnel en FCFA. 
 

Rubriques 2016 2017 2018 2019 Total  

Gratifications 778 440 1 121 752 838 320 578 840 3 317 352 

 

L’Ambassadeur a autorisé le Secrétaire Agent Comptable à payer des 
dépenses non éligibles.  

78. L’article 3 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux Lois de finances 

dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou encaissée, aucune dépense publique 

ne peut être engagée ou payée, si elle n’a été au préalable autorisée par une loi de 

finances.» 

L’article 82 de ladite loi dispose : « La responsabilité pécuniaire des comptables publics 

se trouve engagée dès lors qu’une dépense a été irrégulièrement payée.» 
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L’article 8 de l’instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les règles et 
procédures budgétaires et comptables applicables dans les Ambassades 
et Consulats du Mali indique : « Le Secrétaire Agent Comptable est 
pécuniairement responsable des opérations qu’il effectue ».

77. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des dépenses de l’Ambassade du 
Mali à Addis-Abeba de la période sous revue.

78. L’équipe de vérification a constaté que l’Ambassadeur a accordé la prise 
en charge des abonnements télé et des aides sans base légale et sans 
ligne budgétaire prévue à cet effet. Ainsi, le montant des avantages 
accordés au titre des abonnements télé s’élève à 2 943 000 FCFA. La 
situation est présentée dans le tableau n°4 ci-après.

Tableau n°4 : Situation des abonnements télé accordés au personnel 
diplomatique (en FCFA)

Le Ministère chargé de la culture n’a pas remboursé les frais d’hôtel 
des artistes.

79. L’article 3 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux 
Lois de finances dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou 
encaissée, aucune dépense publique ne peut être engagée ou payée, si 
elle n’a été au préalable autorisée par une loi de finances ».

80. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a examiné les pièces justificatives des dépenses de l’Ambassade du 
Mali à Addis-Abeba de la période sous revue.

81. L’équipe de vérification a constaté que le Ministère chargé de la culture 
n’a pas remboursé les frais d’hôtel des artistes maliens, invités du 
Président de la République, au 32ème Sommet de l’Union Africaine à 
Addis-Abeba. En effet, lors de ce Sommet, l’AMAA a préfinancé les frais 
d’hôtel des artistes musiciens maliens et leurs troupes ayant pris part à 
l’animation de la soirée Gala de musique panafricaine organisée le 09 
février 2019 à Addis-Abeba. Malgré la Lettre n°00153/AM-ADD/DC/2019 
du 18 février 2019 de demande de remboursement de l’Ambassadeur et 
la délégation de mandat n°291 suivant lettre du Ministre de l’Economie 
et des Finances pour la prise en charge desdites dépenses, le Ministère 
chargé de la Culture n’a toujours pas remboursé le montant de la somme 
préfinancée s’élevant à 5 521 267 FCFA.  

Le Secrétaire Agent Comptable tient une caisse présentant un déficit. 

82. L’article 15 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali dispose : « Le calepin de caisse 
donne la décomposition de l’encaisse par nature de billets et de pièces 
de monnaie. Il comprend en outre le solde du compte bancaire ou du 
compte courant postal. Le calepin de caisse est servi quotidiennement 
et son solde doit être conforme à celui du livre-journal ».

	

	

L’article 8 de l’instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les règles et procédures 

budgétaires et comptables applicables dans les Ambassades et Consulats du Mali stipule 

: «Le Secrétaire Agent Comptable est pécuniairement responsable des opérations qu’il 

effectue.» 

79. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a examiné les pièces 

justificatives des dépenses de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba de la période sous 

revue. 

80. La mission a constaté que l’Ambassadeur a accordé la prise en charge des abonnements télé et 

des aides sans base légale et sans ligne budgétaire prévue à cet effet. Ainsi, le montant des 

avantages accordés au titre des abonnements télé s’élève à 2 943 000 FCFA. La situation est 

présentée dans le tableau n°4 ci-après et le détail à l’annexe n° 5. 

 
Tableau n° 4: Situation des abonnements télé accordés au personnel diplomatique (en FCFA). 

Rubriques 2016 2017 2018 2019 Total  
Abonnement Canal 486 000 1 037 000 640 000 780 000 2 943 000 

  
 
Le Ministre chargé de la culture n’a pas remboursé les frais d’hôtel des artistes. 

81. L’article 3 de la Loi n°2013-028 du 11 juillet 2013, modifiée, relative aux Lois de finances 

dispose : « Aucune recette ne peut être liquidée ou encaissée, aucune dépense publique 

ne peut être engagée ou payée, si elle n’a été au préalable autorisée par une loi de 

finances.» 

82. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, la mission a examiné les pièces 

justificatives des dépenses de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba de la période sous 

revue. 

83. La mission a constaté que le Ministre chargé de la culture n’a pas remboursé les frais 

d’hôtel des artistes maliens, invités du Président de la République, à au 32ème Sommet de 

l’Union Africaine à Addis-Abeba. En effet, lors de ce Sommet, l’AMAA a préfinancé les 

frais d’hôtel des artistes musiciens maliens et leurs troupes, ayant pris part à l’animation 

de la soirée Gala de musique panafricaine organisée le 09 février 2019 à Addis-Abeba. 

Malgré la lettre n°00153/AM-ADD/DC/2019 du 18 février 2019 de demande de 

remboursement de l’Ambassadeur et la délégation de mandat n°291 suivant lettre du 

Ministre de l’Economie et des Finances pour la prise en charge desdites dépenses, le 

ministre chargé de la culture n’a toujours pas remboursé le montant de la somme 

préfinancée s’élevant à 5 521 267 FCFA. »   
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83. Afin de s’assurer de l’inexistence de déficit de caisse, l’équipe de 
vérification a reconstitué le solde de la caisse à la date de l’arrêté de 
caisse. Elle a ensuite procédé à l’arrêté de caisse.

84. L’équipe de vérification a constaté un déficit de caisse d’un montant 
total de 3 039 898 FCFA. En effet, le solde de caisse reconstitué à la 
date de l’arrêté de caisse du 26 décembre 2019 était de 5 023 220,80 
FCFA sur lequel, l’équipe de vérification a décompté 1 983 322, 80 FCFA 
en espèces et 2 837 120 FCFA de bons de caisse non autorisés par 
l’Ambassadeur. Le montant total en espèces et en bons est de 4 820 
442,8 FCFA, soit un écart de 202 778 FCFA. Le déficit ainsi constaté 
comprend la somme des bons accordés sans autorisation requise et 
l’écart calculé, soit un total de 3 039 898 FCFA.  

 
Le Secrétaire Agent Comptable a effectué un arrêté erroné de la 
situation des valeurs inactives.

85. L’article 59 de l’Instruction n°0001/MFC du 14 juillet 1995 fixant les 
règles et procédures budgétaires et comptables applicables dans les 
Ambassades et Consulats du Mali indique : « La comptabilité des valeurs 
inactives comprend :

 -  celle des quittanciers ;

 -  celle des timbres fiscaux ». 

L’article 61 de la même Instruction ajoute : « De la même manière, le 
Secrétaire Agent Comptable tiendra la comptabilité des timbres fiscaux. 
Par commodité, elle sera conçue de la manière à dégager après chaque 
opération d’entrée (approvisionnement) et de sortie (vente) effectuée, 
le stock disponible par quotité. Les ventes de timbres fiscaux sont 
enregistrées tous les jours dans le quittancier et le livre-journal en suivant 
sa situation de disponible, le Secrétaire Agent Comptable veillera à lancer 
commande auprès de la Paierie Générale du Trésor dans des délais 
raisonnables. Le stock de fin d’année est repris en entrée de la gestion 
suivante. Si pour un motif quelconque, certaines quotités n’ont plus cours 
légal, il est procédé à leur incinération par la même commission indiquée 
à l’article 60 avec les mêmes obligations. Ceci suppose que l’instruction 
ou l’autorisation a été donnée par la Paierie Générale du Trésor, après 
avis du service des impôts. Le Secrétaire Agent Comptable procédera 
au dégagement de ces timbres de ses écritures ».

86. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification a 
examiné la situation des valeurs inactives sur la période sous revue. Sur 
la base du solde de stock au 31/05/2016, elle a soustrait les ventes de 
2016, de 2017 et de 2018 pour avoir le solde du stock au 31 décembre 
2018. Elle a ensuite comparé ce solde à celui arrêté dans le registre au 
31 décembre 2018. 

87. Elle a constaté que le Secrétaire Agent Comptable a arrêté un montant 
inférieur au montant réel d’une valeur de 840 876 FCFA au titre des 
ventes des timbres fiscaux. La situation est fournie dans le tableau n°5 
ci-après : 
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Tableau n°5 : Situation des écarts sur les timbres fiscaux
Tableau n°5 : Situation des écarts sur les timbres fiscaux. 
 
Période Montant du Stock 

d’ouverture au 31 

mai 2016 suivant 

registre des 

quittances (en 

FCFA) 

a 

Vente de 

Timbres fiscaux 

du 1er Juin au 31 

décembre 2016 

(en FCFA) 

b 

Montant du Stock de 

Timbres fiscaux au 

31 décembre 2016 

(en FCFA) 

c = (a – b) 

Montant des 

ventes de 2017 

(en FCFA) 

d 

Montant des 

ventes de 2018 

(en FCFA) 

e 

2016 5 184 000, 00 723 779,54 4 460 220,46   

2017    597 448,91  

2018     450 896,00 

Total des ventes de 2017 et 2018 (f) = (d + e) 1 048 344,91 

Montant des stocks reconstitués au 31 décembre 2018 (g) 3 411 875,55 

Montant total des stocks arrêtés dans le registre au 31 

décembre 2018 (h) 

2 571 000,00 

Montant de l’écart de stock de timbres fiscaux  

[i= (g – h) ] 

840 875,55 
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TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR LE 
VERIFICATEUR GENERAL AU PRESIDENT DE LA SECTION 
DES COMPTES DE LA COUR SUPREME ET AU PROCUREUR 
DE LA REPUBLIQUE PRES LE TRIBUNAL DE GRANDE 
INSTANCE DE LA COMMUNE III DU DISTRICT DE BAMAKO 
CHARGE DU POLE ECONOMIQUE ET FINANCIER ET 
RELATIVEMENT :

 -  aux avantages indus accordés au personnel diplomatique pour un 
montant de 3 317 352 FCFA ;

 -  au paiement de dépenses non éligibles pour un montant de 2 943 000 
FCFA ;

 -  au non remboursement des frais d’hôtel pour un montant de  
5 521 267 FCFA ;

 -  au déficit de caisse pour un montant de 3 039 898 FCFA ;

 -  à l’écart sur les valeurs inactives de timbres fiscaux pour un montant 
de 840 876 FCFA.
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CONCLUSION :

88. Dans un contexte marqué par la rareté des ressources et les exigences 
de plus en plus grandes pour le renforcement de la bonne gouvernance 
et de la transparence financière, les gestionnaires se doivent d’observer 
rigoureusement les règles et principes d’administration et de gestion.

89. Cette réalité financière, internationalement reconnue, convient 
parfaitement aux Ambassades, singulièrement, à l’Ambassade du Mali 
à Addis-Abeba (AMAA). 

Cela, d’autant plus que celle-ci joue un rôle stratégique dans les relations 
diplomatiques entre le Mali et l’Ethiopie, le pays qui abrite la capitale de 
l’Afrique à travers la Commission de l’Union Africaine.

90. La présente vérification a examiné les recettes et les dépenses 
budgétaires effectuées par l’AMAA sur la période allant de 2016 à la fin 
premier semestre 2019. 

91. Les travaux de vérification ont permis de mettre en exergue, malgré les 
efforts consentis par l’Ambassade, des faiblesses et dysfonctionnements 
relevant des irrégularités à caractère administratif ou du contrôle interne 
ainsi que des irrégularités à caractère financier. 

92. L’équipe de vérification n’a pas examiné les marchés de construction 
de la chancellerie et des appartements des diplomates dont les travaux 
viennent de commencer et qui ont fait l’objet de beaucoup de contrôles et 
des recommandations ont été formulées par des inspections sectorielles.

93. Les irrégularités d’ordre administratif se caractérisent principalement par 
l’absence de comptabilité-matières, la non-tenue ou la tenue irrégulière 
des registres et documents budgétaires et comptables ainsi que le non-
respect des procédures d’exécution des dépenses publiques.

94. Afin de les corriger, l’équipe de vérification a formulé des 
recommandations adressées aux Responsables de l’AMAA. Toutefois, 
le Bureau du Vérificateur Général assurera en temps opportuns le suivi 
de la mise en œuvre de ces recommandations.

95. S’agissant des irrégularités financières, elles découlent notamment du 
non-respect des procédures d’exécution des dépenses publiques, des 
avantages indus accordés au personnel et autres personnes et de la 
prise en charge de dépenses inéligibles. 

96. Enfin, l’équipe de vérification a constaté des difficultés d’application des 
textes sur les finances publiques, notamment la réglementation sur la 
comptabilité publique et le Code des Marchés publics. Ces difficultés 
sont essentiellement liées à la spécificité de la gestion des Missions 
Diplomatiques, assimilable aux régies d’avances mais s’exécutant à 
l’extérieur du Mali sur la base de l’instruction sur la gestion comptable 
des ambassades et qui est en déphasage avec les activités des 
Ambassades. Afin d’y remédier, l’équipe de vérification recommande 
une relecture des textes sur la gestion budgétaire et comptable des 
Ambassades et Consulats du Mali à l’étranger pour les adapter à leur 
contexte et environnement. 
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97. En plus, cette relecture doit être couplée avec la mise en place de 
la digitalisation, à l’instar des autres ambassades, de la gestion des 
Ambassades par une plateforme de gestion. Cela permettra d’éviter 
certaines erreurs comptables par l’automatisation de la production des 
agrégats de gestion et l’Etat gagnera sur les coûts de transport des 
documents physiques avec une supervision intégrée des différents 
acteurs intervenant dans la gestion des Ambassades et des missions 
diplomatiques du Mali à travers le monde.  

Bamako, le 22 juin 2020 

Le Vérificateur
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

La présente vérification a été réalisée suivant les exigences des normes 
INTOSAI et conformément au Guide d’audit du secteur public approuvé par 
l’Arrêté n°10-1251/MEF-SG du 11 mai 2010 du Ministre de l’Economie et 
des Finances, au Manuel et au guide de vérification financière du Bureau 
du Vérificateur Général qui sont tirés des normes ISA. 

L’Ambassade du Mali à Addis-Abeba est soumise au respect des procédures 
édictées par le Code des Marchés Publics et les autres textes régissant 
la commande publique notamment l’instruction sur la comptabilité des 
ambassades qui a également servi de cadre de référence à la présente 
mission de vérification financière. 

Les diligences mises en œuvre ont consisté à vérifier la conformité de la 
pratique aux textes de référence en vigueur.

Objectif :
L’objectif de cette vérification est de s’assurer que l’Ambassade du Mali 
à Addis-Abeba a géré les ressources publiques qui lui sont allouées 
conformément aux textes en vigueur. 

Etendue :
La vérification s’étend sur les exercices comptables de 2016, 2017, 2018 et 
2019 (1er Semestre).

Les travaux ont porté sur :

 -  l’organisation et le fonctionnement de l’Ambassade du Mali à Addis-
Abeba ;

 -  les dépenses de personnel ;

 -  les dépenses de matériel et fonctionnement ;

 -  les indemnités de déplacement ;

 -  les dépenses d’entretien et les dépenses d’investissement ;

 -  les recettes de chancellerie pour la période sous revue.  

Méthodologie :
L’équipe de vérification a, dans un premier temps, procédé à la collecte 
et à l’analyse documentaire des textes législatifs et réglementaires qui 
régissent la création et les modalités d’organisation et de fonctionnement de 
l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba ainsi que ceux relatifs aux avantages 
accordés au personnel diplomatique.

Elle a ensuite effectué :

 -  les entrevues avec le personnel diplomatique et local ;

 -  le recoupement des informations collectées ;

 -  l’analyse des documents collectés à Bamako ;
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 -  l’élaboration des outils de vérification ;   

 -  le contrôle sur pièces et sur dossiers ; 

 -  le contrôle d’effectivité ; 

 -  la rédaction du rapport.

Date de début et de fin des travaux :
Les travaux de vérification menés aux fins du présent rapport ont commencé 
le lundi 23 décembre 2019 et ont pris fin à Addis-Abeba le 04 janvier 2020. 
Ils se sont poursuivis à Bamako.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

Le respect du principe du contradictoire a commencé depuis la découverte, 
par l’équipe de vérification, des irrégularités ayant fait l’objet de constatations. 
Chaque constatation a fait l’objet d’échanges avec les responsables 
opérationnels chargés des dossiers.  

Une séance de restitution a eu lieu le vendredi 03 janvier 2020 dans les 
locaux de l’Ambassade à Addis-Abeba en présence de l’Ambassadeur et 
de son Secrétaire Agent comptable. 

Les constatations et recommandations envoyées à l’Ambassadeur ont 
été répondues. Ces réponses ont fait l’objet d’analyse pour déterminer la 
position finale du BVG par rapport à chaque constatation dans le tableau 
E4-7. Le rapport final a été produit sur la base de ce tableau qui tient 
compte des réponses pertinentes de l’entité vérifiée, envoyée par la Lettre 
de transmission n°00323/AM-ADD/2020 du 15 mai 2020.
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Liste des recommandations 

Irrégularités administratives :
Le Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération Internationale 
doit :
 -  respecter le cadre organique de l’Ambassade du Mali à Addis-Abeba. 

L’Ambassadeur du Mali à Addis-Abeba doit :
 -  procéder à la vérification de la caisse conformément à la réglementation 

en vigueur ;
 -  procéder au contrôle réglementaire des livres-journaux de caisse.

Le Secrétaire Agent Comptable doit : 
 -  procéder à la mise en concurrence des prestataires lors des 

acquisitions ;
 -  requérir l’engagement de l’Ambassadeur préalablement à toute 

dépense ;
 -  produire les pièces justificatives requises à l’appui des dépenses ;
 -  respecter le plafond de disponibilité à détenir en caisse conformément 

à la réglementation en vigueur ;
 -  procéder au rapprochement bancaire des différents comptes de 

l’Ambassade ;
 -  tenir l’ensemble des documents de la comptabilité-matières ;
 -  tenir l’ensemble des registres comptables ;
 -  tenir correctement les relevés détailles des dépenses et le livre-journal 

de caisse ;
 -  porter toutes les mentions obligatoires sur les pièces justificatives des 

dépenses ;
 -  procéder à l’arrêté réglementaire des registres de banque de 

l’Ambassade ;
 -  tenir correctement  les livres de développement des recettes et des 

dépenses.
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Tableau des irrégularités financières en FCFA

	

	

Annexe 2 : Tableau des Irrégularités Financières en FCFA 

Irrégularités financières Total 

3 317 352 : 

Avantages indus accordés au personnel diplomatique 

15 662 393 

2 943 000 : 

Paiement de dépenses non éligibles 

5 521 267 : 

Non remboursement des frais d’hôtel 

3 039 898 : 

Déficit de caisse 

840 876 : 

Ecart sur les valeurs inactives de timbres fiscaux 
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Annexe 6 : Let. Conf.N°0195/2020/BVG transmettant le rapport provisoire et les 
formulaires de constatations et recommandation à l’Ambassade 

 

 

	

	

Annexe 6 : Let. Conf.N°0195/2020/BVG transmettant le rapport provisoire et les 
formulaires de constatations et recommandation à l’Ambassade 
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Lettre n°00323/AM-ADD/2020 du 15 mai 2020 transmettant les réponses de l’Ambassade au 
BVG  
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